
​Contrat de Location Saisonnière Camp Fortune​
​Name: ___________________________________________________________________​
​Adresse: _________________________________________________________________​
​Ville : ___________________ Province : _________ Code postal : __________________​
​Téléphone #: ________________ Adresse courriel: ______________________________​

​Cette entente de location d’équipement (l’entente) est faite et est en vigueur le​

​_______________, par et entre Camp Fortune (3133591 Manitoba Ltd.), (locateur)​

​et,  _______________________ (Locataire). (Collectivement référé comme les parties)​

​L'entente débutera le ______________________ (date de début) et prendra fin le​​9 AVRIL​
​2026​​(date de fin) (la durée).​

​Numéro de carte de crédit: ______________________________________​

​Expiry: ________  CVV: _______​

​Cette section doit être remplie uniquement par le technicien de location.​
​Numéro de série des bottes : ______________ Pointure des bottes : _________________​

​Numéro de série des skis : ________________ Longueur des skis : __________________​

​Total d’équipement: $ ___________ À payer immédiatement (location) : $______________​

​Solde restant dû (si l'équipement est racheté ou non restitué): $______________________​

​Technicien:________________________ Signature Technicien:______________________​

​Plusieurs ensembles d'équipement ? (Se reporter à la page supplémentaire relative à​

​l'équipement ajoutée au présent contrat (le contrat)). S'il y a plusieurs ensembles​

​d'équipement :​

​Montant total dû immédiatement (location) : $_________ Solde restant dû :$__________​

​Camp Fortune   300 chemin Dunlop, Chelsea, Québec J9B 2N3​
​819-827-1717 ext. 2251​
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​Les parties conviennent de ce qui suit :​

​1.​ ​À défaut de retourner l’équipement le​​9 avril 2026​​,​​le locataire devra payer la valeur totale du forfait​
​moins les frais initiaux de location payés.​

​2.​ ​Dommages et sécurité: le locataire accepte de maintenir l’équipement en bonne condition tout au long​
​de la durée de la location.​

​3.​ ​Le locataire accepte également que les skis ne sauront pas utilisés dans le parc de ski acrobatique,​
​spécifiquement sur les appareils tels que boîtes et rails. L’équipement doit être retourné démontrant une​
​usure normale après une saison de ski.​

​4.​ ​L’équipement sera inspecté par les deux parties lors du retour.  Les détails de la carte de crédit du​
​locataire seront gardés au dossier comme garantie et utilisés dans le cas où l’équipement démontre une​
​usure excessive ou si l’équipement n’est pas retourné.​

​5.​ ​Option de rachat: Le locataire aura l’option de racheter l’équipement au coût représentant la différence​
​entre le prix du forfait et le prix de la location en tout temps pendant la durée de la location.​

​6.​ ​Code de conduite: Le locataire accepte de suivre le code de conduite en montagne.​
​7.​ ​Limites de responsabilité: Je (locataire) comprend que les fixations des skis de location fournis ont un​

​mécanisme de relâche qui peut se relâcher dans certaines conditions réduisant ainsi le risque de​
​blessures lors d’une chute. Comme ces fixations ne se relâcheront pas dans toutes les circonstances et​
​les conditions de glisse variantes, elles ne peuvent donc pas garantir ma sécurité.  Par la présente je​
​dégage CAMP FORTUNE, ces employé(e)s, représentants et serviteurs de toute responsabilité pour les​
​dommages et blessures à toute personne incluant moi-même lors de l’usage de cet équipement.​
​J’accepte personnellement par la présente, toute la responsabilité de tout dommage ou blessure et​
​j’accepte de rembourser CAMP FORTUNE le coût de remplacement en vigueur si l’équipement est​
​perdu, volé ou endommagé dans n’importe quelle circonstance. J’accepte en outre d’indemniser et​
​d’épargner de toute responsabilité contre toutes les pertes, dommages, coûts, frais et dépenses que​
​CAMP FORTUNE pourrait supporter à la suite de mon utilisation de l’équipement loué.  Le contrat en​
​vertu duquel le présent contrat de location a été émis est assujetti aux lois du Québec. Le titulaire du​
​contrat de location ainsi que l’émetteur du contrat de location, conviennent d’élire domicile dans la​
​circonscription judiciaire de Gatineau, dans la province de Québec et déclarent qu’il s’agit du approprié​
​pour toute réclamation, de quelque nature que ce soit, découlant du contrat en vertu duquel la présente​
​convention a été émise. J’ai lu, compris et accepté les termes du présent contrat.​

​Les signataires ont lu et compris le présent contrat de location d'équipement.​

​Date :____________________________________________________________________​

​Signé (locateur) : __________________________________________________________​

​Signé (locataire) : __________________________________________________________​
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​Cette section doit être remplie uniquement par le technicien de location.​
​Numéro de série des bottes : ______________ Pointure des bottes : _________________​

​Numéro de série des skis : ________________ Longueur des skis : __________________​

​Total d’équipement: $ ___________ À payer immédiatement (location) : $______________​

​Cette section doit être remplie uniquement par le technicien de location.​
​Numéro de série des bottes : ______________ Pointure des bottes : _________________​

​Numéro de série des skis : ________________ Longueur des skis : __________________​

​Total d’équipement: $ ___________ À payer immédiatement (location) : $______________​

​Cette section doit être remplie uniquement par le technicien de location.​
​Numéro de série des bottes : ______________ Pointure des bottes : _________________​

​Numéro de série des skis : ________________ Longueur des skis : __________________​

​Total d’équipement: $ ___________ À payer immédiatement (location) : $______________​

​Cette section doit être remplie uniquement par le technicien de location.​
​Numéro de série des bottes : ______________ Pointure des bottes : _________________​

​Numéro de série des skis : ________________ Longueur des skis : __________________​

​Total d’équipement: $ ___________ À payer immédiatement (location) : $______________​
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